
(I

402 iiisToiiu; i)i; CAiiiM T

i:.

Jusquo vors 1825, uno Jillocalion (''luit ftncorchjo au

pi'omior minislfo ot jV chacun dos socfélaircs d'Etal,

conimn frais d'inslullalion, lorsqu'ils acccplaicnL uno

charge pour la pn.'miùro (ois. Elle oUiil prélovoo sur

la liste civile; mais, depuis lors, elle ii él('' supprimée

en mémo temps que loutcs les indemnités et hirgessf.'S

de toutes sortes (!).

Depuis 1880, les appointements d'un premier minis-

tre, du chancelier de l'Echicjuior et des principaux

secrétaires d'Etiit ont été respectivement (ixcsà £ 5.000

par an ; le premier lord de l'Amirauté touche £ i.500.
;

les autres chefs des départements administratifs ont

généralement £ 2.000 par an. Cette réduction eut lieu à

l'instigation des ministres eux-mêmes.

Immédiatement aprôs l'arrivée au pouvoir du minis-

tère Grey, les ministres soui.iirent le montant de leurs

appointements respectifs îl l'examen d'un comité de la

Chambre des Lords et acceptèrent les réductions qui

furent proposées par le comité [i). Ces appointements

sont chaque année soumis à la révision du Parlement,

puisqu'ils sont compris dans les estimâtes, et font l'objet

d'une ouverture de crédits. Kn 1850, les appointements

officiels furent de nouveau soumis à l'examen d'un

comité de la Chambre des Communes ; mais le comité

fut d'avis qu'à quelques exceptions près, les appointe-

ments des principaux services administratifs, avaient,

(1) Rep. onofticial Sal. Corn. Pap., 1850, v. 15: Evid, 271

272.

(2) Mir. of Pari. 1833, p. 617.


